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Communiqué du conseil municipal de Molandier 

Conseil municipal du 11 mars 2022 

Soutien au peuple Ukrainien 

 

Nous, maire, conseillers municipaux et citoyens de Molandier, disons tout notre soutien 

au peuple Ukrainien. 

La commune rurale de Molandier pense aux villages et communes rurales d’Ukraine et 

affirment la force de la solidarité entre les peuples. 

Nous appelons la communauté internationale et l’Union européenne à tout mettre en 

œuvre pour que cessent les combats impactant les populations civiles. Nous 

demandons le respect du droit international, l’intégrité territoriale et la souveraineté 

nationale de l’Ukraine. 

Notre commune œuvre pour une aide aux Ukrainiens et appelle ses habitants à en 

faire de même, chacun comme il le peut, en fonction de ses moyens. 

 

Pour information: 

Logements : 

Une plateforme nationale est mise à la disposition des collectivités, des particuliers, des associations et 

des entreprises pour proposer des logements meublés. 

www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine 

Nous rappelons que ce sont des hébergements mis à disposition gracieusement et dont les charges et 

les fluides restent à la charge du propriétaire dans le cadre d’hébergements d’urgences.  

Dons en matériel : 

Les différentes ONG ne peuvent plus prendre en charge les dons vestimentaires. 

Concernant les autres dons, l’Association des Maires de l’Aude propose de faire appel à la Protection 

Civile. Mais vous pouvez choisir d’autres ONG. 

Dons financiers : 

Il vous est possible de faire un don directement à un grand nombre d’ONG comme la Protection Civile, 

la Croix Rouge Française… 

Vous pouvez également faire un don par le biais de l’association Aude Solidarité. 

Pour toute question vous pouvez contacter le secrétariat de mairie de la commune. 

http://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine

